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SOURCES 

INSTRUCTION N°DGS/RI1/
DGCS/2012/433 du 21 de cembre 2012 

HCSP juillet 2012 : Conduite à  tenir devànt 
une ou plusieurs infections respiratoires 
aigu es dans les collectivite s de personnes 
a ge es. 

Les personnes a ge es, particulie rement 
celles vivant en collectivité, pre sentent une 
vulnérabilité aux infections s’expliquànt 
par une fragilite  et des facteurs de sensibili-
te , ge ne raux ou locaux, lie s a  l’a ge ou a  l’ins-
titution. 

Les épidémies d’infections respiratoires 
aigües basses sont fre quentes avec une 
morbidite  e leve e et un taux d’attaque im-
portant. C’est le cas de la grippe qui se vit 
chaque anne e en e pide mie saisonnie re. 

L’application des bonnes pratiques d’hy-
giène de s le diàgnostic d’un càs permet de 
re duire la transmission de la maladie. 

Il est recommandé : 

 de favoriser la vaccination anti-grippale 

 d’anticiper la gestion des cas et d’instau-
rer une surveillance continue tout au 
long de l’anne e afin de de tecter pre coce-
ment les cas, 

 de mettre en place aussi rapidement que 
possible les mesures de contrôle, 

 de faciliter les investigations étiologiques 
assure es par les me decins traitants en 
lien avec les me decins coordonnateurs. 

Un dispositif de signalement des càs grou-
pe s, ge re  par l’InVs, est en place. 

Il convient de signaler a  l’ARS les cas grou-
pe s lors de toute observation d’au moins 5 
cas dans un délai de 4 jours. 
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* EN PRATIQUE 

 
Recherches étiologiques 
 Pre le vement endo-nasal  

 Utilisation possible de TDR 

(test de diàgnostic ràpide)  

 Strate gie :  
 Pe riode circulation grippe : TDR sur au 

moins 3 cas dans les  48h suivant le de but 

des signes; si ne gatifs et en fonction de la 

gravite : test Multiplex  

 En-dehors circulation grippe : tests Multiplex  

 Bacte rio : àntige nurie le gionelle/

pneumocoque  

 

Précautions complémentaires goutte-

lettes 
 Signale tique 

 Friction hydro-alcoolique pour tous ; im-

pe ratif avant sortie de la chambre  

 Port de masque chirurgical de s l’entre e de 

la chambre, retire  a  la sortie de la chambre  

 Port de masque chirurgical par le re sident 

lors de ses de placements  

 Arre t temporaire des activite s collectives  

 

Prophylaxie antivirale :  àvis HCSP du 5 

mars 2012  
 Traitement antiviral prophylactique post-

exposition a  initier  dans les 48h qui suivent 

un contact, sans attendre la confirmation 

biologique  

 

Information 
 Affiches soignants, visiteurs 

 Flyers 

 

LE MEDECIN TRAITANT 
 
 Recherche/confirme l’e tiologie de l’IRA* 

 Traite le patient  

 Prescrit les mesures de pre vention afin de pre -

venir l’extension d’une e pide mie a  partir du cas 

(notàmment pre càutions comple mentàires gout-

telettes*)  

 Signale le cas au me decin coordonnateur  

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’épidémie installée dans l’établis-

sement :  

 Est solidaire avec les mesures mises en place par 

l’e tablissement,  

 Evalue avec le me decin coordonnateur la ne ces-

site  de la prophylaxie antivirale pour les autres 

re sidents*  

 Prescrit  la prophylaxie antivirale si 

besoin  

 

LE MEDECIN COORDONNATEUR 
 

 

 Veille a  la prescription et a  la mise en 

œuvre des pre cautions comple mentaires 

gouttelettes * 

 Participe aux recherches e tiologiques* 
 Assure avec l’e quipe soignante le suivi des 

cas et e tablit la courbe e pide miologique 
 Proce de au signalement a  l’ARS de s 5 cas 

en 4 jours 
 Coordonne l’information* faite aux : 
 Personnel         
 Re sidents         
 Visiteurs         
 Prestataires 
 Gestionnaire de risque ou e quivalent      

 Coordonne la prophylaxie antivirale* avec 
les me decins traitants 

 MEMO 

En établissement médico-social,  la pré-

vention des épidémies est une préoccupa-

tion majeure ;  ainsi, en période de grippe 

saisonnière, tout est mis en œuvre pour 

prévenir ce risque, dès le ou les 1ers cas 

observés parmi les résidents ; chacun a 

son rôle à jouer.  


